
L'Assurance Emprunteur
Protéger votre crédit. Sécuriser votre projet. Gagner en liberté.
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Qu'est-ce que 
l'assurance 
emprunteur ?
Elle garantit le remboursement d'un 
prêt immobilier ou professionnel en cas 
d'aléas de la vie.

Décès Invalidité Incapacité de travail Perte d'emploi 
(optionnel)
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Pourquoi souscrire ?
Protéger l'emprunteur et 
sa famille
Sécuriser le remboursement 
en cas d'imprévu.

Éviter la vente forcée du 
bien
Prévenir la saisie et le défaut 
bancaire.

Avec ACCRMA, courtier indépendant
Contrat adapté, personnalisé et souvent moins coûteux qu'en 
banque.
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Que couvre une assurance emprunteur ?
GARANTIES PRINCIPALES

Décès

Remboursement du capital restant dû

PTIA

Prise en charge intégrale du prêt

Invalidité permanente (IPT/IPP)

Incapacité de travail (ITT)

GARANTIES OPTIONNELLES

Perte d'emploi

Remboursement partiel ou total temporaire

Métiers à risques ou sportifs

Extensions de couverture spécifiques
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Exemples réels
Cas 1 — Madame B, 34 ans
Accident entraînant une incapacité de 
travail temporaire. Son contrat 
emprunteur prend en charge 100 % des 
mensualités jusqu'à reprise du travail.

Cas 2 — Monsieur L, 49 ans
Maladie grave diagnostiquée 3 ans après 
l'achat. L'assurance externe souscrite via 
ACCRMA verse le capital restant dû, 
évitant la perte du logement familial.
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Banque vs Assureur / Courtier
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Votre liberté de choisir est ici 
!
Depuis les lois Lagarde, Hamon et Lemoine : vous êtes libre de choisir 
votre assureur et pouvez changer à tout moment.
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Pourquoi passer par ACCRMA ?

Mise en concurrence
Accès à plusieurs assureurs pour 
les meilleurs tarifs selon votre 
profil

Accompagnement complet
Choix des garanties, validation 
banque et équivalence des 
garanties

Traitement rapide
Démarches personnalisées, sans 
frais
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Contactez ACCRMA

ACCRMA – Courtier en Assurance
�  Tel : 0617720707
✉  Mail : o.blandin@accrma.fr

ACCRMA vous accompagne dans toutes vos démarches d'assurance 
emprunteur, sans frais.
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